
1



2

Sommaire

I. Généralités
II. Paramètres métrologiques
III. Etalonnage et vérification
IV. Exploitation des résultats
V. ATOL-GPI et la 21 CFR part 11
VI. Les technologies utilisées



3

I. Généralités

1. Quelques définitions
2. Diagramme d’utilisation
3. Les technologies utilisées
4. Définition d’un calibre

Retour Sommaire



4

I.1 Quelques définitions

ATOL-GPI :

 Est un logiciel de gestion de parc d’instruments de mesure
 Assure la gestion des moyens d’étalonnage et de vérification
 Assure la gestion des procédures et des modes opératoires
 Est une aide à l’étalonnage et à la vérification 

 en manuel
 en semi automatique
 en automatique

 Permet d’imprimer les documents normatifs :
 certificats d’étalonnage
 constats de vérification
 fiches de vies
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I.1 Les profils utilisateurs

    Gère plusieurs profils utilisateurs : 

Les administrateurs ont les droits de création, modification et suppression dans tous 
les écrans de l’application. Ce profil est réservé aux métrologues certificateurs. Chaque 
administrateur possède une signature électronique les identifiant de façon unique leur 
permettant de signer les certificats et constats.  Les administrateurs administrent 
l’ensemble des utilisateurs de l’application.

Les opérateurs n’ont pas les droits de modification et de suppression et leurs droits en 
création seront limités à la saisie des mesures d’étalonnages et de vérifications. Ils 
peuvent néanmoins visualiser toutes les informations contenues dans les écrans de 
l’application. Ce profil est réservé aux opérateurs effectuant les contrôles des 
instruments suivant les modes opératoires établis. 

Les approbateurs n’ont aucun droit de création, modification et suppression. Ils 
possèdent une signature électronique les identifiant de façon unique leur permettant 
de signer les certificats et constats. 
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I.1 Opération d’étalonnage ou de vérification

VERIFICATION ETALONNAGE

COMPARAISON TECHNIQUE

Résultats de mesure

Comparaison des résultats à 
la prescription documentée

Appareils de mesure à vérifier 
ou à étalonner Etalon

Non conforme Conforme

Constat de vérification

Repérage de vérification

Document d’étalonnage

Repérage d’étalonnage

NFX 07-016

Mise à jour fiche de vie

Mise ou remise en service

Déclassement

Prise de décision

RéparationAjustage Réformé
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I.1 Définition étalonnage

     Ensemble des opérations établissant, dans des conditions spécifiées, la relation entre les 
valeurs indiquées par un appareil de mesure ou un système de mesure ou les valeurs 
représentées par une mesure matérialisée, et les valeurs connues correspondantes d’une grandeur 
mesurée.

     NOTE 1     Le résultat d’un étalonnage permet d’estimer les erreurs d’indication de           
       l’appareil de mesure, du système de mesure ou de la mesure matérialisée, 
        ou d’affecter des valeurs à des repères sur des échelles arbitraires.

     NOTE 2     Un étalonnage peut aussi déterminer d’autres propriétés métrologiques.

     NOTE 3     Le résultat d’un étalonnage peut être consigné dans un document, parfois        
        appelé certificat d’étalonnage ou rapport d’étalonnage.

     NOTE 4    Le résultat d’un étalonnage est parfois exprimé sous la forme d’un facteur           
                      d’étalonnage ou d’une série de facteurs d’étalonnage sous la forme d’une             
           courbe d’étalonnage.

NFX 07-010
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     Une procédure comporte, d’une manière générale, en plus de la page de garde 
habituelle (titre, date, responsable…), un sommaire et les paragraphes suivants :

       - objet et domaine d’application,
       - références,
       - méthode, 
       - conditions d’environnement,
       - moyens d’étalonnage,
       - étalonnage,
       - calcul de l’incertitude d’étalonnage,
       - présentation des résultats.

      Pour cela, ATOL-GPI fait appel à l’éditeur de procédures utilisé en interne par le 
Service Qualité de l’entreprise.

I.1 Procédure d’étalonnage

NFX 07-016

ATOL-GPI
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I.1 Définition vérification

       Confirmation par examen et établissement des preuves que les exigences spécifiées ont été 
satisfaites.

       Dans le cadre de la gestion d’un parc d’instruments de mesure, la vérification permet de 
s’assurer que les écarts entre les valeurs indiquées par un appareil de mesure et les valeurs 
connues correspondantes d’une grandeur mesurée sont tous inférieurs aux erreurs maximales 
tolérées, définies par une norme, par une réglementation ou par une prescription propre au 
gestionnaire du parc d’instruments de mesure.

       Le résultat d’une vérification se traduit par une décision de remise en service, d’ajustage, de 
réparation, de déclassement ou de réforme. Dans tous les cas, une trace écrite de la vérification 
effectuée doit être conservée dans le dossier individuel de l’appareil de mesure.

NFX 07-010
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I.1 Procédure de vérification

       Une procédure comporte d’une manière générale, en plus de la page de garde, un 
sommaire et les paragraphes suivants :

       - Objet et domaine d’application
       - Références
       - Méthode ou mode opératoire
       - Conditions d’environnement
       - Moyens d’étalonnage
       - Étalonnage
       - Calcul de l’incertitude d’étalonnage
       - Présentation des résultats

       Comme pour les procédures d’étalonnage, ATOL-GPI permet la gestion des  
procédures de vérification.

NFX 07-016

ATOL-GPI

Retour I. Généralités
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I.2. Diagramme d’utilisation

CARACTERISTIQUES 
INSTRUMENT

DESCRIPTION 
CALIBRE

Procédures 
avec 

périodicité

Affectation Etat 
Qualité 

Disponibilité

Non obligatoire

Profils d’acceptation 
Table de correction 

Incertitude

Fiches de vie

Mode opératoire 
Etalonnage

Mode opératoire 
Vérification

Mode opératoire 
Maintenance / Contrôle

Nombre de points de mesure 
Moyens de mesure

Historique des 
certificats 
constats 
rapports
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I.2. Diagramme d’utilisation

EXECUTION 
D’ETALONNAGE

RESULTATS

ET

MODELES 
PERSONNALISES

Constat de vérification Rapport de 
Maintenance

Certificat d’Etalonnage
OU OU

Retour I. Généralités
MAJ de la périodicité d’étalonnage 

ou de vérification ou de contrôle

MAJ de la fiche de vie
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I.3. Définition d’un instrument de mesure

Dispositif destiné à être utilisé pour faire des mesurages, seul ou associé à un ou 
plusieurs dispositifs annexes.

Sous ATOL-GPI, on entend par instrument de mesure l’ensemble des dispositifs destinés à 
effectuer des mesurages ou à générer / simuler des mesurages

C’est le cas d’un :
- Transducteur de mesure (thermocouple, etc…)
- Capteur (pression / température / etc…)
- Chaîne de mesure (pression / température / etc...)
- Système de mesure
- Appareil indicateur / afficheur (voltmètre, ampèremètre, etc…)
- Appareil enregistreur (spectromètre enregistreur, barographe, etc…)
- Etc…

  NFX 07-001
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I.3. Définition d’un instrument de mesure

       Chaque instrument de mesure est constitué par une fiche instrument comportant :

       - N° instrument (N° de série ou autre numéro)
       - Identificateur (Identificateur interne : exemple MICROCAL200)
       - Désignation
       - Famille de l’instrument
       - Procédure d’étalonnage / vérification / maintenance associée
       - Périodicité associée au certificat / constat / rapport
       - Opérations de maintenance effectuées
       - Fiche de vie
       - Etat, disponibilité, qualité de l’instrument
       - Ensemble des calibres associé à l’instrument

Un INSTRUMENT DE MESURE peut définir un MOYEN DE MESURE (étalon, 
mesureur, générateur), mais aussi un APPAREIL DE MESURE.

ATOL-GPI
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I.3. Définition d’un instrument
Etat

Disponibilité

Opérations de maintenance

Fiche de vie

Fiche commentaires

ProcéduresAffectation

Constructeur

Certificat / Rapport / Constat

Client

Famille

Site

Qualité

Retour I. Généralités

Instrument
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I.4. Définition d’un calibre

 Étendue d’échelle que l’on obtient pour une position donnée des commandes d’un 
instrument de mesure.

 Le calibre est normalement exprimé par ses limites inférieure et supérieure, par exemple 
« 100°C à 200°C ».

Cette définition du calibre est reprise sous ATOL-GPI
Un ou plusieurs calibres peuvent être associés à chaque instrument de mesure (appareil, 
générateur, étalon / mesureur).

  NFX 07-001 
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I.4.  Définition d’un calibre

Une fiche calibre comporte les informations suivantes :
- plage mini et maxi mesurée ou générée par l’instrument
- plage mini ou maxi restituée par l’instrument
- résolution, exactitude fixe et variable
- mode opératoire étalonnage / vérification / maintenance
- incertitudes (pour un moyen de mesure)
- type de calibre (générateur ou étalon ou générateur / étalon)
- profil d’acceptation / refus
- type de capteur associé
- pilote de communication

A un APPAREIL ou un MOYEN DE MESURE (générateur, étalon / mesureur) 
peut être associée une ou plusieurs FICHES CALIBRES.

Pour un MOYEN DE MESURE, les INCERTITUDES peuvent être mentionnées.
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I.4.  Définition d’un calibre

Calibre

Profil

Modes opératoires

Pilote

Table de correction

Classe / Groupe

Retour Sommaire
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II. Paramètres Métrologiques

1. Table de correction
2. Profil d’acceptation
3. Mode opératoire
4. Stabilité

Retour Sommaire
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II.1 Table de correction

Retour II. Paramètres métrologiques

Le but est de corriger l’erreur 
systématique d’un moyen de mesure. La 
fonction de correction est définie sur une 

plage de mesure.
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II.2 Profil d’acceptation

Retour II. Paramètres métrologiques

Définition par rapport à l’étendue de 
mesure d’une limite d’ajustage, d’une 

limite de non-conformité et d’une limite 
de coefficient de sécurité
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II.3 Mode Opératoire

Retour II. Paramètres métrologiques

Ensemble des opérations, décrites d’une manière spécifique, mises en œuvre lors 
de exécution de mesurages particuliers selon une méthode donnée.

  NFX 07-001 
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II.4 Stabilité

Temps 
d’échantillonnage

TP

SP

SP-1

SP+1 }Tolérance

TTLE

SP = Set Point  Point de consigne

TP = Temps de Palier. Temps que l’on laisse à l’instrument pour se caler sur le SP. 
Pendant ce temps là, aucun test de stabilité n’est effectué.

TTLE = Temps Trop Long d’Exécution. Passé ce temps, la procédure est stoppée (Timeout)

Tolérance = Écart entre la consigne et l’étalon.

La mesure doit se trouver entre SP-1 et SP+1 et la stabilité doit être correcte.
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II.4 Stabilité

Retour Sommaire

Contrôle la stabilité de l’étalon et de l’appareil lors d’un étalonnage ou d’une 
vérification en mode automatique ou semi-automatique
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III. Étalonnage et Vérification

1. Systèmes d’étalonnage
2. Saisie des paramètres d’étalonnage
3. Paramètres de communication
4. Saisie des mesures

Retour Sommaire
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Mesureur de température multicanaux 
pour étalon et appareils

TEMPSCAN

BAIN D’ETALONNAGE

 -40°C à 100°C

 Pt 100 
Etalon

   Pt 100    Pt 100    Pt 100    Pt 100    Pt 100

Système complet pour l’étalonnage automatique multi capteurs : 
exemple avec 5 sondes Pt100

   Pilotes:         - PULSAR 

- Tempscan

III.1 Systèmes d’étalonnage

ATO L-GPI
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III.1 Systèmes d’étalonnage

Générateur étalon de pression 
DPR20C

Transmetteur de pression 
à étalonner

MICROCAL 200 
(Mesureur 4-20mA)

   Pilotes:         - DPR 20C 

- Microcal 200

Système complet pour l’étalonnage ou la vérification
d’un transmetteur de pression

ATO L-GPI
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III.1 Systèmes d’étalonnage

BAIN D’ETALONNAGE

 -40°C à 100°C

MICROCAL 200 
Mesureur Pt100

Etalon
TEMPCAL 1

Pt 100 
Etalon

Pt 100 à 
étalonner

   Pilotes:         - PULSAR 

- Tempcal 1       
              

-  Microcal 200

Système complet d’étalonnage automatique pour une sonde PT100

Retour III. Etalonnage et vérification

ATO L-GPI
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III.2 Saisie des paramètres d’étalonnage

3 étapes:

Sélection de l’instrument et 
choix du type d’opération à 
réaliser (étalonnage, vérification)

Sélection du calibre

Indication des conditions de 
réalisation

Exécution
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III.3 Paramètres de communication

On précise les moyens d’acquisition

MANU: appareil non piloté donc 
acquisition manuelle

COM1: appareil connecté sur le 
port série COM1

COM2: appareil connecté sur le 
port série COM2

COM1

COM2



33

III.4 Saisie des mesures

En mode manuel, pour chacune des 
consignes décrites dans le mode 
opératoire, l’utilisateur est guidé : 

• Il valide le point de consigne

• Il saisie de la valeur lue sur l’étalon

• Il saisie de la valeur lue sur l’appareil

En fin de saisie la moyenne des 
écarts pour chaque consigne est 
calculée automatiquement. 

L’utilisateur n’a plus qu’à contrôler 
les tableaux de résultats …



34

Sommaire

I. Généralités
II. Paramètres métrologiques
III. Etalonnage et vérification
IV. Exploitation des résultats
V. ATOL-GPI et la 21 CFR part 11
VI. Les technologies utilisées



35

IV. Exploitation des résultats

1. Tableau des résultats
2. Impression des certificats, constats
3. Fiche de vie
4. Planning 

Retour Sommaire
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IV.1 Tableau des résultats

Onglet "Cycle"  

Analyse des résultats cycle par cycle

Onglet "Moyenne"  

Calcul des moyennes sur l’ensemble des cycles
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IV.1 Tableau des résultats

Onglet "Appareil/Etalon"

Analyse des écarts entre 
étalon corrigé et appareil corrigé

Représentation graphique de ces écarts
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IV.1 Tableau des résultats

Onglet "0 – 100%"

Application de la méthode de la droite 0 – 100 % 
afin de déterminer les écarts après correction

 

Représentation graphique de la droite 0-100%
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IV.1 Tableau des résultats

Onglet "Meilleure Droite"

Ajustement des résultats basé sur la méthode des 
moindres carrés, obtention de la meilleure droite

 

Représentation graphique de la meilleur droite
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IV.2 Impression des certificats, constats

Exemple d’un constat de vérification

Paramétré selon les 
demandes spécifiques du 

Département Qualité-Métrologie

Chaque constat est signé 
électroniquement à l’aide d’un code et 

d’une clé de signature
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IV.3 Fiche de vie
La fiche de vie récapitule l’ensemble des opérations et leurs résultats 

réalisés sur l’appareil.

      

  NF E 10-022
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IV.4 Planning
Il permet de planifier les opérations d’étalonnage, de vérification ou de maintenance 

prévues pour l’ensemble des appareils de mesure.

Un certain nombre de filtres 
sont activables afin de faciliter 

la planification de l’activité 
entre deux dates
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V. ATOL-GPI et la 21 CFR part 11

  La gestion des accès individualisés

  Le gel du compte après x erreurs de tentatives de connexion erronées

  Le changement de mot de passe tous les x mois

  L’obligation de fournir un mot de passe « complexe » 

  La signature électronique

  Le changement de la signature électronique tous les x mois

  L’impression identique à la vue écran

  L’audit trail de l’ensemble des actions sur les enregistrements

  L’archivage infalsifiable, certificats et constats sont gardés dans la base de données

  L’audit trail sur les connexions à la base de données

  La déconnexion au bout d’un temps d’inactivité

  La saisie d’une raison en cas de suppression d’une information

Comme le précise la norme 21 CFR part 11 de la FDA, ATOL-GPI a mis en place :
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V. ATOL-GPI et la 21 CFR part 11
Exemple d’audit trail sur les enregistrements
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VI. Les Technologies utilisées

Version standard (21 CFR part 11) :
  Système fermé
  Base de données Oracle 8.1.7
  Langage de développement Delphi 7
  Gestion du versionning avec CVS

Version « Light » :
  Système fermé
  Base de données Firebird
  Langage de développement Delphi 7
 Gestion du versionning avec CVS

Une licence ATOL-GPI correspond à une base de données sur un serveur,

quelque soit le nombre de postes clients utilisateurs.
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VI. Exemple d’installation

Service Métrologique 
Angers

Postes Clients ATOL-GPI

Service Métrologique 
Lyon

Postes Clients ATOL-GPI

Service Métrologique 
Bordeaux

Postes Clients ATOL-GPI

         Service Métrologique du siège 
         Paris

          Poste Serveur

réseau 
d’entreprise

Une licence ATOL-GPI standard ou « light »

Chaque site ne voit que le parc 
d’instruments dont il a la charge

Le siège voit l’ensemble des parcs 
d’instruments de ses unités de production


